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LOI N° 25-2003 DU 7 Octobre 2003

portant approbation de l'avenant n01 au contrat de partage de
production signé le 22 juillet 1995 entre la République du
Congo, Elf-Congo et Agip-recherches Congo.

L'ASSEJ1.1BLEE NATIONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE ET ADOPTE;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROlvfULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT..

Article premier: Est approuvé, en application de !'avenant n08 à la convention
d'établissement du 17 octobre 1968, l'avenant n01 au contrat de partage de production
signé le 22 juillet 1995.

L'avenant dont s'agit est annexé à la présente loi.

Article 2: La présente loi sera publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de
l'Etat.

003

Denis SASSOU N'GUESSO.

Par lePrésident de la République,

Le ministre des hydrocarbures, Le ministre de l'économie, des
finances et du budget,

~D(;rtd;:n
Jean-Baptiste TATI LOUTARD.- Y.-
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AVENANT N°1 AU CONTRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION

signé le 22 juillet 1995 en application de l'Avenant n° 8 à la Convention

ENTRE

La République du Congo (ci-après désignée le "Congo"), représentée par Monsieur
Jean-BaptisteTati Loutard, Ministre des Hydrocarbures,

d'une part,

ET

TOTAL E&P CONGO (ci-après désignée "TEP Congo"), antérieurement dénommée « Elt
Congo» puis {{TotalFinaElf E&P Congo », société anonyme dont le siège social est situé
à Pointe Noire, République du Congo, Avenue Raymond Poincaré,

représentée par Monsieur Louis Heuzé, Directeur Général, et

(ci-après désignée le "Contracteur").

d'autre part,

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE:

TEP Congo exerce ses activités pétrolières au Congo dans le cadre de la Convention
d'Etablissement du 17 octobre 1968 signée avec la République du Congo, telle qu'amendée par
ses avenants n°1 à 13 ainsi que par ('accord du 30 juin 1989, l'ensemble désigné ci-après la
« Convention».

En application des dispositions de l'Avenant n08 à la Convention, le Congo et le Contracteur ont
négocié et arrêté les modalités de leur coopération dans le cadre d'un contrat de partage de
production signé le 22 juillet 1995 (ci-après le « Contrat »), aux fins de mise en valeur des les
permis d'exploitation de Kombi-likalala-Libondo et de Tchibeli-Litanzi-Loussima, issus du permis
de recherches dit de Pointe Noire Grands Fonds.

Le Congo et le Contracteur souhaitent renforcer les dispositions existantes du Contrat en matière
de constitution et d'évaluation des provisions pour remise en état des sites.




